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1. Syna – Syndicat interprofessionnel

1.1 Secteur des Services 

Les conventions répertoriées ci–après sont des conventions nationales de branches respectivement d'entreprises. Les négociations salariales annuelles ont eu lieu entre les parties contractantes (des associations d'employeurs respectivement des entreprises et des syndicats).

	Domaine
	Résultat salarial (effectifs et minimaux)
	Commentaire

	Commerce de 
détail 
	Migros* 

Augmentation moyenne des salaires de 3% (allant de 2.8% à 3.3%). La répartition est définie par la société et les entreprises. Le salaire minimal pour les collaborateurs-trices sans formation professionnelle a été relevé à Fr. 3'700.-. De nouveaux salaires minimaux ont été introduits pour les collaborateurs-trices ayant suivi une formation de 2 ans (Fr. 3'800.-), de 3 ans (Fr. 3'900.-) et de 4 ans (Fr. 4'100.-).

Coop

Augmentation des salaires de 3.25%. Fr. 100.- sur une base générale pour les collaborateurs-trices jusqu'à concurrence d'un salaire mensuel de Fr. 4'000.-. Le solde est réparti individuellement, selon le rendement et l'expérience, en tenant également compte de l'égalité de salaire entre femme et homme. Près de 90% des collaborateurs-trices obtiennent une adaptation de salaire.
	Chez Migros, Syna exige de la coopérative et des entreprises une compensation générale du renchérissement de 2.5% au moins entre autres pour les revenus les plus bas.

Coop très positif.



	Secteur de la santé
	CCT Zoug

Convention d'entreprise Thurgovie: 

Augmentation totale 
3.3%

Général:
2.1% au moins 100.-*

Individuel (y compris structurel)
1.1%

Prime individuelle au rendement
0.1%

*(( les revenus les plus élevés obtiennent une augmentation générale légèrement inférieure)

CCT Argovie

(Hôpital Aarau, Hôpital Baden et services psychiatriques Argovie)

Total:
2.8%

Général:
2.0%

Individuel:
0.8%

Les montants limites des niveaux salariaux (limite supérieure et inférieure des niveaux de salaires) sont relevés de 2.8%.

	En cours, car la CCT est mise en question.

FIV Thurgovie

Jours de vacances supplémentaires

· 20-49 ans  +2 jours

· 50-59 ans  +2 jours

· 60-64 ans  +1 jour

	Branches diverses


	Nettoyage 

Nettoyage Suisse allemande 

L'évolution salariale est définie dans la CCT jusqu'en 2010. A partir de 2009, le salaire minimal est de Fr. 16.70 à l'heure dans le nettoyage courant et de Fr. 19.10 à l'heure dans le nettoyage spécial. 

Cela signifie une augmentation salariale de 2.0% à 2.5% en 2009 pour toutes les classes. De plus, ¾ du 13e mois de salaire est introduit dans le nettoyage courant.

Le nettoyage des hôpitaux est désormais intégré avec un salaire horaire minimal de Fr. 17.10 pour le niveau I et de Fr. 17.90 pour le niveau III plus le 13e mois de salaire.

Nettoyage Suisse romande 

2% d’augmentation salariale au 01.01.2009.

Coiffeur

Les efforts de Syna en vue de nouvelles négociations sont restés vains à ce jour. Même pendant l'année écoulée, l'association patronale Coiffure SUISSE n'a fait preuve d'aucune compréhension pour notre demande. Il n'est donc pas possible de prévoir quand on pourra compter sur une nouvelle CCT. Plus de 20'000 coiffeuses et coiffeurs restent ainsi livrés aux seules dispositions légales (CO et LTr).

Techniciens dentistes

Introduction des salaires minimaux de Fr. 3'400.- ainsi que du 13e mois de salaire

Recommandation après 10 ans de service: Fr. 5'200.-


	La CCT offre des conditions de travail homogènes pour plus de 40'000 personnes travaillant dans la branche du nettoyage courant, du nettoyage spécial et du nettoyage des hôpitaux. Le 13e mois de salaire ainsi que la semaine de 42 heures sont introduits pour toutes les catégories d'ici à 2010. Maternité: 16 semaines payées 80%.

A moyen terme, le petit secteur du nettoyage (entreprises employant moins de 6 personnes) doit également être rattaché à la CCT. Divers efforts ont été faits dans ce 
sens. Ainsi par exemple, le secteur du nettoyage a été déclaré branche à risque (branche focus) par le seco. Cela signifie qu'à l'avenir, une extension générale facilitée est possible pour la branche, même sans le quorum défini par la loi.

C’est en juin 2008 que les salaires ont été négociés pour toute la durée de la CCT soit jusqu’au 31.12.2012. Cela prouve que c’est une branche très difficile et nous devons tout faire pour garder cette CCT. Par contre, nous avons prévu des négociations si l’indice dépasse les 2.5%. 

Dès 2009, les apprentis seront également soumis à la CCT et les salaires minima sont prévus également. Le 13e salaire est aussi garanti pour les apprentis.


	
	
	Sans CCT, une grande partie des maîtres-coiffeurs n'obtiennent que le minimum légal. Cela signifie que la porte de la sous-enchère salariale est ouverte. En cas de changement d'emploi / nouvel engagement, les contrats de travail peuvent être modifiés au détriment des employés-es. Le vide conventionnel encourage à réduire au minimum les conditions d'engagement. Le travail sur appel et des salaires largement inférieurs à Fr. 3'000.- sont donc constatés de plus en plus souvent.

Au niveau fédéral, la branche de la coiffure est classée comme branche à risque (branche focus), ce qui signifie que les commissions tripartites vérifieront le problème des baisses de salaires lors de leurs contrôles dans le cadre des mesures d'accompagnement.

Syna veillera, dans un esprit constructif, à mettre un terme au vide conventionnel et à obtenir une nouvelle CCT étendue.

La branche de la technique dentaire vit actuellement une phase de changement structurel qui exige une flexibilité accrue non seulement des employeurs mais surtout des techniciennes et techniciens dentistes. La globalisation est arrivée ici à un rythme rapide. A l'avenir, une diminution accrue des techniciennes et techniciens dentistes bien formés occasionne des inquiétudes. Cela vaut également pour le nombre décroissant de laboratoires.


1.2 Secteur Industrie

Les conventions répertoriées ci–dessous concernent des branches nationales respectivement des entreprises. Dans la majorité des conventions, les négociations salariales annuelles se sont déroulées entre les représentations de travailleurs-euses concernées et les comités directeurs respectifs. 

	Domaine
	Résultat salarial (effectifs et minimaux)
	Commentaire 

	Industrie textile
	Les négociations ne sont pas terminées.
	

	Industrie chimique 
	Divers résultats d'entreprises:

Roche, DSM, Ciba, Novartis et Syngenta:

Encore aucun résultat

Clariant:  

Round nul

INEOS (autrefois EVC), Sins

1.3% d'augmentation générale des salaires

Pas de bonus

Négociations complémentaires en mai 2009

Nexis

Négociations reportées au printemps 2009 pour cause de menace de faillite

Alcan Airex, Sins:

Salaires effectifs:

Masse salariale plus 2.9% dont 2.1% sur une base générale


	Bonus de l'année précédente: 17%! 2009: 0%

La revendication Syna pour une séance exceptionnelle de négociations en 2009 a été suivie.

Compte tenu de la situation sur le plan des commandes, le résultat est satisfaisant.

	Industrie des machines, des équipements électriques et des métaux 
	Divers résultats d'entreprises:

Steeltec SA, Emmenbrücke

Augmentation individuelle de 1.7%; au moins 80% des collaborateurs-trices obtiennent un montant de Fr. 70.-.

De plus, participation volontaire aux bénéfices. 

· Jusqu'à concurrence d'un salaire brut de Fr. 4'300.-: 100% d'un salaire mensuel

· Entre Fr. 4'301.- et Fr. 6'000.-: montant fixe de Fr. 4'300.-

· A partir de Fr. 6001.-: 70% d'un salaire mensuel


	A ce jour, nous ne connaissons le résultat que d'une entreprise qui a conclu avec 3.7% dont 2.6% de compensation du renchérissement pour tous et 1.1% sur base individuelle.

Dans l'Industrie des machines, il est important que le renchérissement de 2.6% soit compensé pour tous. Selon nos estimations, les accords devraient se situer entre 2.5% et 3.1%.

	Industrie du papier
	Borregaard Suisse SA
	Cette entreprise ferme.

	Industrie horlogère
	Suisse allemande

1. Soit: augmentation salariale en pour-cent

Les salaires sont augmentés de 2.5% au 1er janvier 2009, mais au moins de Fr. 120.- par mois pour les personnes rémunérées au mois.

Par ailleurs, il est recommandé aux membres VdU de prévoir 0.7% de la masse salariale pour des augmentations de salaires individuelles.

2. Ou: augmentation salariale par un montant fixé

L'augmentation salariale s'élève dans ce cas à Fr. 120.- pour toutes les personnes rémunérés au mois et à 2.5% pour les personnes travaillant à domicile.

Suisse romande

Fr. 140.- par mois dès le 1er janvier 2009
	Par cet accord, la pleine compensation du renchérissement (2.9%) est réalisée pour les salaires inférieurs ou égaux à Fr. 4'830.-. 

Le montant de Fr. 140.- correspond à une augmentation de 2.45% du salaire horloger médian de Fr. 5'715.-.

	Branches diverses
	Brosses, pinceaux:

Trisa SA, Triengen

La masse salariale totale est augmentée de 2.1%. Par ailleurs, tous les collaborateurs-trices obtiennent un jour supplémentaire de vacances qui équivaut à 0.4%.

Tous les collaborateurs-trices obtiennent un montant de base de Fr. 50.- et le solde est réparti individuellement.

Holcim Cimenterie

Masse salariale +3% dont 2.2% sur une base générale

EOS Transport

Fr. 160.- pour tous +0.7% de la masse individuelle

Union suisse des métiers de la mode

Malgré un climat difficile, l'Union adaptera les salaires comme suit:

1ère année après l'apprentissage de Fr. 3'450.- à Fr. 3'500.-

2e   année après l'apprentissage de Fr. 3'600.- à Fr. 3'670.-

3e   année après l'apprentissage de Fr. 3'810.- à Fr. 3'890.-

5e   année après l'apprentissage de Fr. 4'370.- à Fr. 4'460.-

Industrie suisse des articles de voyage et de cuir

Les salaires minimaux sont relevés de 4%.

Les salaires effectifs sont augmentés de 3% sur une base générale et de 1% individuellement.
	La nouvelle convention entre en vigueur au 1er janvier 2009 et prévoit des améliorations complémentaires pour les collaborateurs-trices.
Pour les salaires jusqu’à Fr. 6'200.- ce qui représente 3.2%

Etant donné que de nombreux employés-es travaillent pour une rémunération minimale, l'augmentation salariale se situe entre Fr. 50.- au moins et Fr. 90.-.

Le résultat a été négocié dans la commission paritaire et nécessite encore l'approbation des membres de l'ASFAVC.




1.3 Secteur Artisanat

Les conventions répertoriées ci–après sont des conventions nationales de branches. Les négociations salariales annuelles ont lieu entre les partenaires conventionnels (association patronale/syndicats).

	Domaine
	Résultat salarial (effectifs et minimaux)
	Commentaire

	Secteur principal de la construction
	Adaptation générale des salaires pour les salaires effectifs de 2% plus 0.4% d'adaptation individuelle de la masse salariale de l'entreprise. Relèvement de 2.5% des salaires minimaux de toutes les catégories.
	Ainsi qu'adaptation de l'indemnité pour le repas de midi de Fr. 1.- à Fr. 13.-.

	Contremaîtres de la construction
	Les Cadres de la construction et la SSE ont signé une recommandation salariale 2009. Augmentation facultative générale des salaires de 2% ainsi qu’augmentation facultative des salaires individuels de 0.4%. 

Salaires minimaux 2009: Fr. 6'540.- zone rouge, Fr. 6'285.- zone bleue, 

Fr. 6'030.- zone verte.

Pour le moment, Syna et Unia ne sont pas concernés par cet accord. 
	La deuxième séance de négociations aura lieu le 19 décembre 2008. Syna et Unia n’ont pas le choix que de signer un accord semblable à celui obtenu entre Cadres de la Construction et SSE.



	Toitures et façades
	Adaptation générale des salaires ainsi qu'adaptation des salaires minimaux de Fr. 130.- par mois (2.6% calculé sur la base de Fr. 4'800.-)
	Ainsi qu'adaptation de l'indemnité pour le repas de midi de Fr. 1.- à Fr. 16.-.

	Construction en bois
	Relèvement des salaires minimaux de 2.4%, relèvement des salaires minimaux pour apprenants-es: 1ère année d'apprentissage Fr. 730.-, 2e année d'apprentissage Fr. 940.-, 3e année d'apprentissage Fr. 1'250.-. Relèvement des salaires minimaux pour personnel administratif à Fr. 3'900.-.
	Ainsi qu'adaptation de l'indemnité pour le repas de midi de Fr. 1.- à Fr. 16.-

	Peintres et plâtriers 
	Négociations en cours. Adaptation salariale au 1er avril de chaque année.
	La compensation générale du renchérissement a déjà été accordée. Prochaine séance de négociations le 4 décembre 2008 au secrétariat central Syna.

	Industrie du bois
	Négociations reportées au mois de janvier 2009.
	

	Objets en bois – Tournage
	Augmentation générale des salaires de 2.2%. Relèvement des salaires minimaux conventionnels avec un facteur identique (2.2%).
	

	Industrie du 
meuble
	Augmentation générale des salaires entre 2.2% et 2.4%. Relèvement partiel des salaires minimaux conventionnels.
	

	Manufactures d’orgues
	Augmentation générale de 2.6% pour les salaires effectifs. De plus, 0.4% de la masse salariale des travailleurs-euses soumis à la convention pour des augmentations individuelles (total 3%).
	

	Menuiserie Suisse allemande / TI
	Augmentation générale des salaires de 2.6%, ce qui correspond à des adaptations effectives des salaires de Fr. 94.- à Fr. 137.- par mois.
	

	Industrie des 
tuileries
	Négociations au début décembre 2008.
	

	Métiers de la 

carrosserie 


	Fr. 100.- d'augmentation générale pour tous les travailleurs-euses soumis à la CCT, sans plafonnement.

Relèvement des salaires minimaux entre Fr. 200.- et Fr. 300.- selon les catégories et l'âge.

Garage Fribourg

Fr. 130.- général à tous les salariés-es du secteur.

Les salaires minimaux conventionnels sont augmentés de Fr. 130.- et ceux de la classe non qualifié de Fr. 230.- soit 5.9%

Garage Neuchâtel.

Fr. 110.- pour tous les travailleurs-euses à titre de compensation de l’indice. Cela représente 2.9% sur les salaires minima conventionnels. Recommandation des parties pour revaloriser les salaires de manière individuelle.
	C’est est un bon résultat notamment pour les personnes sans CFC qui étaient proches des minima

 

	Branche du métal 


	Adaptation salariale de 2.9%, mais Fr. 115.- pour les travailleurs-euses soumis à la CCT.

Relèvement des salaires minimaux entre Fr. 100.- et Fr. 250.- selon la catégorie et l'âge.
	CCNT à partir du 1er janvier 2009, 1 jour supplémentaire de vacances pour les 20-45 ans.

	Branche des installations électriques et des télécom-munications
	Augmentation générale de Fr. 130.- pour tous les travailleurs-euses soumis à la CCT jusqu'à concurrence d'un salaire de Fr. 5'000.- (salaire moyen du monteur-électricien) + 1% à titre individuel pour les travailleurs-euses soumis à la CCT.

Relèvement des salaires minimaux entre Fr. 250.- et Fr. 300.- selon la catégorie et l'âge.
	CCT à partir du 1er janvier 2009, 1 jour supplémentaire de vacances pour les 21-35 ans

Compensation automatique du renchérissement jusqu'à 1.5% sur le salaire moyen du monteur-électricien.

	Suissetec 

Technique du bâtiment
	Adaptation salariale de 2.9%, général de Fr. 125.- sans plafonnement (soumis à la CCT)

Relèvement des salaires minimaux entre Fr. 200.- et Fr. 500.- selon la catégorie et l'âge.
	CCT à partir du 1er janvier 2009, 1 jour supplémentaire de vacances pour les 20-49 ans.

CCT 2010 en cours de négociation.

Encore en suspens: retraite anticipée (solution d'épargne) contre augmentation de la durée du travail

	Industrie du marbre et du granit 
	Les négociations ne sont pas encore terminées.
	

	Industrie des produits en béton
	Les négociations ne sont pas encore terminées.
	

	Boulangeries–pâtisseries et confiseries
	Les salaires conventionnels (production et vente) ont été harmonisés et relevés entre Fr. 100.- et Fr. 200.-. De plus, les salaires effectifs sont augmentés de 1.5% au moins.
	La nouvelle CCT entre en vigueur au 1er janvier 2009.

	Agriculture fenaco
	Crédit total de 2.8% de la masse salariale, Fr. 100.- général pour tous les travailleurs-euses soumis à la CCT de la branche, compensation du renchérissement de 2.6% jusqu'à concurrence d'un salaire de Fr. 4'600.- (indice d'octobre 2008).

Salaire minimal relevé de Fr. 100.- à Fr. 3'600.-
	
	

	Décoration d'intérieurs, sellerie et négoce en ameublement
	Convention dénoncée par les employeurs, vide conventionnel.
	

	CCT romande du second–œuvre 


	Au 1er janvier 2009, l’augmentation s'élève à Fr. 71.- par mois (40 ct de l’heure). 
	Un accord a été signé le 22 janvier 2008, prévoyant l’adaptation au renchérissement automatique des salaires 2009, mais pour autant que l’indice au 31 août 2008 soit inférieur ou égal à 110.0. A fin août, ce dernier est de 109.4, soit 1.6 point, donc 1.48 % d’augmentation.


2. Hotel & Gastro Union
	Domaine
	Résultat salarial (effectifs et minimaux)
	Commentaire

	Hôtellerie-restauration


	+ 2,5% soit:

Salaires minimums 2009 (par mois pour les travailleurs à plein temps, entrée en vigueur 1er janvier, ou lors de la saison d’été pour les établissements saisonniers):

· Barème I: Collaborateurs sans apprentissage: Fr. 3383.- (2008: Fr. 3300.-)

· Barème II: Collaborateurs avec apprentissage (formation professionnelle initiale) ou formation équivalente

· Barème IIa: Fr. 3567.- (Fr. 3480.-)

· Barème IIb: Fr. 3823.- (Fr. 3730.-)

· Barème III: Collaborateurs avec formation supérieure, responsabilité particulière ou longue expérience professionnelle 

· Barème III a: Fr. 4172.- (Fr. 4070.-)

· Barème III b et c: Fr. 4597.- (Fr. 4485.-)

· Barème III d: Fr. 4787.- (Fr. 4670.-)

· Barème IV: Cadres ayant régulièrement sous leurs ordres des collaborateurs ou titulaires d’un examen professionnel supérieur

· Barème IVa: Fr. 5740.- (Fr. 5600.-)

· Barème IVb: Fr. 6919.- (Fr. 6750.-)

· Stagiaires: Fr. 2168.- (Fr. 2115.-)
	Hotel & Gastro Union est satisfait. Le renchérissement est compensé.

La suite des négociations sur l’ensemble de la Convention peut continuer


3. transfair: Syndicat chrétien du personnel des services publics et du tertiaire de la Suisse
3.1 Branche Poste/Logistique

	Domaine 
	Résultats salariaux (Salaires minimaux et effectifs)  
	Commentaires

	La Poste Suisse  

	Maison mère Poste 

Général: 
Mesure salariale générale, assurée et incluse: 3.1 %. 

Augmentation salariale individuelle : 

Mesure pour honorer des prestations individuelles, assurée : 0.8 % 

Domaine d’application de la CCT Auxiliaires 

Augmentation salariale générale de 3,1 pour cent. L’augmentation salariale sera incluse et assurée au 1er janvier 

Autres mesures:

L’allocation fixe de marché du travail pour les communes de Bernex, Versoix et Vésenaz est augmentée ; les trois communes sont maintenant classées au niveau 3 de l’AFMT. Le chiffre 2 de l’annexe 1 CCT Poste sera adapté en conséquence 

L’indemnité kilométrique pour l’utilisation des véhicules à moteur privés pour le transport/la distribution est augmentée de 5 centimes à 85 centimes. Le chiffre 82 de l’annexe 1 CCT Poste sera adapté en conséquence. 


	Pour le maintien du pouvoir d’achat des salaires, la pleine compensation du renchérissement et une augmentation des salaires réels de 2 % comme participation au bénéfice étaient revendiquées. 


Au cours du dernier round de négociations, la délégation de La Poste sentit que le résultat de la négociation salariale pourrait être soumis au Tribunal arbitral, au cas où aucun résultat avec 3+ pour cent n’était obtenu. Finalement la raison et l’esprit de compromis des deux parties contribuèrent à une conclusion salariale bonne dans l’ensemble. 



	PostLogistic SA
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction. 

	

	CarPostal SA 
	Augmentation salariale générale 

3 % assuré et inclus dans les salaires. 

La mesure salariale générale prend effet au 1.1.09. 
	Les syndicats revendiquaient la pleine compensation du renchérissement et argumentaient avec le besoin de rattrapage des années passées des salaires des conducteurs de véhicules De plus, les syndicats étaient opposés à des mesures différenciées pour les conducteurs de véhicules en dessus et en dessous du salaire annuel moyen.  Du point de vue syndical, le résultat est considéré comme hautement positif car les mesures salariales seront incluses dans les salaires et profiteront à tous. 

Comme revendiqué par transfair, les chauffeurs des entrepreneurs privés de CarPostal  bénéficieront d’une augmentation salariale de 3 pour cent: 2,6 pour cent en général plus 500 francs d’allocation unique. 

	SecurePost SA
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction.  
	

	DPD Suisse SA
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction. 
	


3.2 Branche Transports publics 

	Domaine  
	Résultats salariaux (Salaires minimaux et effectifs) 
	Commentaires

	CFF SA / Cargo CFF SA 
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction.
	Les négociations n’avancent pas. Les positions sont encore très éloignées. 

	Südostbahn (SOB)
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction.
	Les négociations eurent lieu dans un cadre loyal. Le résultat ne peut pas encore être publié, il doit encore être soumis au CA.

	BLS 
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction.
	Les négociations sont particulièrement dures et laborieuses. 

	Matterhorn Gotthard

Bahnh (MGB)

ainsi que

Gornergratbahn (GGB)
	Augmentation des salaires de 2,2 %, dont

° 1,0 % augmentation salariale générale

° 1,2 % augmentations salariales individuelles

0,4 % de la masse salariale brute est disponible pour des allocations spécifiques pour prestations particulières. Les fourchettes salariales sont augmentées de 1,5 %. 

Au lieu d’augmentations salariales supplémentaires, 3 % sera attribué aux nouveaux coûts d’assainissement de la caisse de pensions ASCOOP. En contrepartie, le MGBahn garantit les provisions nécessaires pour le maintien du taux de couverture minimal de 81,23 % jusqu’à fin 2009 sans autre participation des travailleurs.
	

	Rhätische Bahn /RhB)
	3,3 %
	

	Transports publics genevois (TPG)
	3 %
	

	Transports publics fribourgeois (TPF)
	3,9 %
	


3.3 Branche Administration publique 

	Domaine  
	Résultats salariaux (Salaires minimaux et  effectifs)
	Commentaires

	Administration de la Confédération
	L’ensemble du personnel de la Confédération recevra 1,1 % de compensation du renchérissement. 

Les employés rangés dans les classes de salaire 1-23 recevront une augmentation du salaire réel également de 1,1 pour cent. En outre, les salaires des cadres seront augmentés pour améliorer la capacité concurrentielle avec l’économie privée. Les employés rangés dans les classes de salaire 30-38 recevront 5 pour cent alors que 2,5 pour cent est octroyé aux employés rangés dans les classes de salaire 24-29.  
	L’objectif principal des négociations salariales a été atteint: Tous les employés de la Confédération reçoivent une augmentation du salaire réel. Les attentes ne sont pas atteintes pour l’ampleur de la mesure du salaire réel pour les classes inférieures. Malheureusement, une fois de plus, les retraitées et retraités n’obtiennent pas de compensation du renchérissement.  Quintessence : transfair évalue le résultat dans son ensemble comme « juste suffisant ». 

	Domaine des EPF (Etat 19 novembre 2008)


	Acquis: 

· Pleine compensation du renchérissement (renchérissement à la fin de l’année) sur la base du pronostic pour décembre: 1,1 % 

· Injection dans le système salarial : 1,2 %. 

La décision „mesure salariale générale“ est encore en suspens. transfair attend 2 %. Il y aura encore un nouveau round de négociation. Probablement le 15 décembre. 
	Dans le domaine des EPF, une ronde salariale supplémentaire aura lieu, vraisemblablement le 15 décembre. Dans une nouvelle requête, datée du 2 décembre, les associations de personnel (transfair, APC et 

SSP) ont demandé une augmentation du salaire réel de 2%.

	Swissmedic

(Etat 14 novembre 2008)


	La masse salariale de Swissmedic sera augmentée de 3,2 pour cent en 2009 : 1,8 pour cent en général de compensation du renchérissement (déc07-déc08) et 1,4 pour cent (individuel et expérience)  injecté dans le système salarial. La nettement plus grande partie du corps du personnel, qui est relativement jeune, profitera de ce 1,4 pour cent. 
	Résumé: Le résultat salarial est dans la suite d’une politique salariale continue. Le résultat se laisse voir.

Le résultat doit encore être approuvé par le Conseil de l’institut, qui se réunira le 5 décembre. Jusque là, il y a embargo sur l’information. Dans le cas le plus défavorable, le résultat serait corrigé à 3 pour cent. 


3.4 Branche Communication
	Domaine
	Résultats salariaux (Salaires minimaux et effectifs) 
	Commentaires

	Swisscom
	Les négociations ne sont pas terminées au moment de la clôture de rédaction.

Revendications :  

· Pleine compensation du renchérissement pour tous (2.9%) indice septembre 08

· Plus une augmentation générale des salaires de 2.5%

· Augmentation des salaires de base minimaux des classes de fonctions à raison de la part collective

· Swisscom octroie aux rentières et rentiers de la caisse de pensions comPlan un montant forfaitaire à raison d’un 13e de rente AVS simple pour l’année 2009
	

	Directories
	Les négociations débutent le 8 décembre.

Revendications: 

· Pleine compensation du renchérissement pour tous (2.9%) indice septembre 08

· Plus une augmentation générale des salaires de 2.5%

· Augmentation des salaires de base minimaux des classes de fonctions à raison de la part collective
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